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Abkürzungsverzeichnis

UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
Kommunikation

OSZE Organisation für Sicherheit und Zusammenarbeit in Europa
ETH Eidgenössische Technische Hochschule
KVF-SR Kommission für Verkehr und Fernmeldewesen des Ständerates
ARE Bundesamt für Raumentwicklung
WBK-NR Kommission für Wissenschaft, Bildung und Kultur des Nationalrats

DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication

OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
EPF École polytechnique fédérale
CTT-CE Commission des transports et des télécommunications du Conseil des

Etats
ARE Office fédéral du développement territorial
CSEC-CN Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil

national
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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zu internationalen Organisationen

En août, le gouvernement a transmis un message demandant au parlement d’approuver
les mesures de sécurité relatives à l’organisation du Conseil ministériel de l’OSCE à
Bâle en 2014. Les 5,4 millions de francs demandés par le gouvernement ont été
accordés par la chambre du peuple par 151 voix contre 10 et 5 abstentions. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.11.2013
EMILIA PASQUIER

Landesverteidigung

Militäreinsätze

Im August des Berichtsjahres überwies der Bundesrat die Botschaft über die
Sicherheitsmassnahmen anlässlich des OSZE Ministerratstreffens 2014 in Basel an das
Parlament. Die Schweiz hat 2014 den Vorsitz der OSZE inne und die Organisation dieses
Treffens stellt eine der offiziellen Aufgaben dar. Der Ministerrat der OSZE besteht aus
den 57 Aussenministern der Mitgliedsstaaten und am Treffen werden zusätzlich rund
1'200 Delegierte und 200 Medienschaffende erwartet. Zur Gewährleistung der
Sicherheit während dieses zweitägigen Anlasses sieht der Bundesrat vor, bis zu 5'000
Armeeangehörige (AdA) für einen Einsatz im Assistenzdienst aufzubieten. Solche
Einsätze müssen gemäss Militärgesetz genehmigt werden, sofern mehr als 2'000 AdA
eingesetzt werden sollen. Während dem Frankophoniegipfel 2010 in Montreux standen
6'500 und anlässlich der WEF-Jahrestreffen in Davos jeweils etwa 3'500 Ada im Einsatz.
Die Sicherheitskosten für den Bund belaufen sich auf CHF 5,4 Mio. Für die eigentliche
Durchführung der Konferenz wurden CHF 10,77 Mio. eingesetzt. Im November
genehmigte der Nationalrat den Armeeeinsatz. Das Geschäft wird Anfang 2014 noch im
Ständerat behandelt, wo jedoch keine Gegenwehr zu erwarten ist. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.11.2013
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Die 2013 eingereichte und im Nationalrat bereits genehmigte Botschaft über die
Sicherheitsmassnahmen anlässlich des OSZE Ministerratstreffens 2014 in Basel, musste
vom Ständerat noch abgesegnet werden. Mitte März konnten sich die Standesvertreter
damit auseinandersetzen, brauchten jedoch nach dem deutlichen Nationalratsvotum
nicht lange, um sich ebenfalls klar dafür auszusprechen. Mit 36 Stimmen wurde die
Botschaft einstimmig genehmigt. Damit konnten bis zu 5000 Armeeangehörige im
Assistenzdienst zur Unterstützung der zivilen Behörden zur Sicherheit der Konferenz
eingesetzt werden. Die Kosten beliefen sich auf rund CHF 5,4 Mio. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.03.2014
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Im Juni begann die Vernehmlassung zum Bundesbeschluss über die Freigabe der Mittel
ab 2015 für das Programm Agglomerationsverkehr. Von den CHF 6 Mrd., die dem
Infrastrukturfonds bis 2027 zur Mitfinanzierung von Verkehrsinfrastrukturen in Städten
und Agglomerationen durch den Bund zur Verfügung stehen, sind noch rund
CHF 1,93 Mrd. nicht vergeben worden. Bis Ende 2014 muss der Bundesrat dem
Parlament unterbreiten, wie die noch zur Verfügung stehenden Mittel eingesetzt
werden sollen. Der Bundesrat will ab 2015 rund CHF 1,56 Mrd. für das Programm
Agglomerationsverkehr freigeben und eine Reserve von CHF 370 Mio. für eine allfällige
spätere Generation des Programms aufsparen. Es sei jedoch bereits absehbar, dass die
Kosten der Massnahmen, welche in einer dritten Generation ergriffen werden sollen
(rund CHF 1,4 Mrd.), die zur Verfügung stehenden Mittel übersteigen werden. Die
Zusicherung der Mittel ab 2015 steht im Zentrum der Vorlage. Die Vernehmlassung
endete im Oktober. Deutlich abgelehnt bzw. kritisiert wurde die Vorlage von 11
Vernehmlassern der Agglomeration Basel, welche ihre Stellungnahmen aufeinander
abgestimmt hatten, sowie vom Kanton Graubünden, von der SVP und von ASTAG, ACS
und TCS. Die ablehnende Haltung aus der Region Basel wurde mit der mangelhaften

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.10.2013
NIKLAUS BIERI
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Berücksichtigung der komplexen Ausgangslage in grenzüberschreitenden
Agglomerationen begründet. Die SVP und die Strassenverkehrsverbände bemängelten
die Ungleichbehandlung der Verkehrsträger und forderten eine stärkere
Berücksichtigung der Strasseninfrastrukturen. Zudem habe die Zielsetzung der
Verlagerung des Verkehrs auf den öffentlichen Verkehr und den Langsamverkehr keine
Verfassungsgrundlage und sei deshalb rechtlich nicht legitimiert. Von den grundsätzlich
zustimmenden SP, VCS und WWF wurde kritisiert, dass sich die
Agglomerationsprogramme und die Engpassbeseitigung bei den Nationalstrassen
widersprechen, was auf eine inkonsequente Verkehrspolitik zurückzuführen sei. Auch
die Agglomerationsorganisation Grand Genève forderte eine bessere Koordination der
beiden Vorlagen. Von den meisten Vernehmlassern wurden die
Agglomerationsprogramme aber als wichtiges Instrument einer kohärenten
Raumentwicklungs- und Verkehrspolitik gewürdigt. Der Bundesrat wird seine Botschaft
zum Bundesbeschluss über die Freigabe der Mittel ab 2015 für das Programm
Agglomerationsverkehr im Februar 2014 an das Parlament richten. 4

Agglomerationsverkehr, öffentlicher Verkehr

En fin d’année, le DETEC a mis en consultation le projet de financement des
programmes d’agglomération. Au total, CHF 6 milliards prélevés sur le fonds
d’infrastructure seront investis sur vingt ans. L’Assemblée fédérale a déjà attribué CHF
2,6 milliards à vingt-trois projets urgents. D’ici à fin 2009, le Conseil fédéral doit
proposer au parlement une répartition des CHF 3,4 milliards restants, dont CHF 1,5
milliard dès la période 2011-2014 et CHF 1,16 milliard pour 2015-2018. Les CHF 780
millions restants constitueront une réserve pour les agglomérations n’ayant pas reçu
d’aide. Les trente projets déposés à l’ARE représentent un coût total de CHF 17
milliards. La Confédération ne pouvant y pourvoir qu’à hauteur de CHF 3,4 milliards, le
Conseil fédéral entend soutenir seulement vingt-six projets sélectionnés en fonction de
leur rapport coût/utilité. Pour la première tranche (CHF 1,5 milliard), le Conseil fédéral
propose de soutenir prioritairement les grandes agglomérations, confrontées aux plus
graves problèmes de transports et d’environnement, soit Zurich, Bâle, Genève, Berne et
Lausanne-Morges. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.12.2008
NICOLAS FREYMOND

Suite à la procédure de consultation débutée l’année précédente, le Conseil fédéral a
adopté le message relatif à l’arrêté fédéral sur la libération des crédits du programme
en faveur du trafic d’agglomération à partir de 2011. Il y confirme sa décision d’investir
CHF 1,51 milliards pour la réalisation des programmes d’agglomération urgents entre
2011 et 2014 et CHF 1,23 milliards de 2015 à 2018. Un montant résiduel de CHF 699
millions est ainsi prévu pour les agglomérations qui n’ont pas bénéficié d’une aide lors
des étapes précédentes. Avec ces CHF 3,4 milliards, le soutien de la Confédération
couvre environ 40% du coût total des programmes retenus. Par ce projet d’arrêté, le
gouvernement demande au parlement son aval pour dépenser la première tranche de
CHF 1,51 milliard afin de soutenir les programmes des agglomérations présentant les
plus graves problèmes de trafic (Zurich, Bâle, Genève, Berne et Lausanne-Morges). Il a
toutefois précisé que les dépenses effectives pourraient être moindres, dans la mesure
où le programme de consolidation des finances fédérales pourrait pénaliser
l’alimentation du fonds d’infrastructure. Il en résulterait par conséquent le report de
certains projets. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.11.2009
NICOLAS FREYMOND

Lors de la session d’été, le Conseil des Etats s’est saisi du message relatif à l’arrêté
fédéral sur la libération des crédits du programme en faveur du trafic
d’agglomération, par lequel le Conseil fédéral a proposé d’investir CHF 1,51 milliards
pour la réalisation des programmes d’agglomération urgents entre 2011 et 2014. Les
sénateurs ont salué le projet présenté, tout en soulignant le problème du financement
pour lequel la commission des transports (CTT-CE) a proposé une solution par voie
d’initiative parlementaire. Si l’entrée en matière n’a suscité aucune opposition, des
propositions de minorité visant à augmenter les moyens alloués aux projets de Zurich et
de Bâle ont été présentées. Leurs auteurs les ont toutefois retirées, après que le
président de la CTT-CE a rappelé que le succès de toute l’entreprise dépendait de
l’équilibre d’ensemble que le gouvernement était parvenu à trouver, réussissant ainsi à
concilier les intérêts de toutes les agglomérations présentant des problèmes urgents de
trafic. Sur proposition de sa commission, la chambre haute a amendé le texte afin de
préciser les conditions de préfinancement par les agglomérations. Au vote sur

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.09.2010
NICOLAS FREYMOND
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l’ensemble, les sénateurs ont approuvé à l’unanimité le projet d’arrêté ainsi modifié.
Au Conseil national, l’entrée en matière a également été décidée sans la moindre
opposition. Lors de la discussion par article, des propositions de minorité en faveur
d’un soutien accrû aux projets d’agglomération de Berne et de Bâle ont été présentées
par des députés issus des cantons concernés. Elles ont été rejetées, respectivement
par 145 voix contre 22 et par 142 voix contre 20. Aucun autre point n’ayant prêté à
discussion, les députés ont suivi le Conseil des Etats et adopté le projet d’arrêté à
l’unanimité. 7

Bildung, Kultur und Medien

Bildung und Forschung

Forschung

A la suite des nombreuses discussions qui ont animé à la fois les chambres
parlementaires, les cantons par l’intermédiaire de la Conférence des chefs de
départements cantonaux de l’économie publique, l’économie privée et les hautes
écoles liées au projet, le Conseil fédéral a fini de dessiner un projet pour le «Swiss
Innovation Park». L’objectif sous-jacent d’un projet d’une telle envergure se résume
en deux points inséparables: le maintien de la Suisse à la pointe de l’innovation et le
gain de compétitivité dans les années à venir à travers notamment la facilitation du
transfert de technologies vers l’économie privée. De plus, il est important de préciser
que le Parc d’innovation helvétique serait divisé en deux pôles majeurs, liés aux écoles
polytechniques fédérales (EPF) de Zürich et Lausanne, ainsi qu’en trois sites
secondaires, à Bienne, Bâle et à l’Institut Paul Scherrer en Argovie. Si le Conseil fédéral
soumet, en 2015, aux chambres fédérales, deux projets reliés à l’organisation et au
soutien d’un Parc d’innovation suisse, c’est que celles-ci lui en ont octroyé le pouvoir,
en 2012, par la validation d’une révision complète de la loi fédérale sur l’encouragement
de la recherche et de l’innovation (LERI). Ce message s’inscrit donc dans la continuité
des débats au Parlement. Deux projets sont soumis aux chambres. Tout d’abord, le
Conseil fédéral souhaite libérer un crédit-cadre de 350 millions de francs pour le
cautionnement de prêts nécessaires au financement d’infrastructures et
d’équipements de recherche. En outre, le Conseil fédéral précise que ce crédit-cadre
ne doit pas être alloué à la construction de bâtiments, mais véritablement permettre
d’obtenir des prêts à des conditions préférentielles. Ensuite, le second projet concerne
la cession de terrains, appartenant à la Confédération, en droit de superficie. Le terrain
concerné, de 70 hectares, est celui de l’aérodrome militaire de Dübendorf (ZH).
Finalement, le Conseil fédéral précise dans son message que son rôle n’est que de
soutien, qu’il n’est que subsidiaire, la réalisation du Parc d’innovation revenant
véritablement aux cantons d’accueil, aux hautes écoles concernées et aux milieux
économiques impliqués. 
Le Conseil national est la première chambre à s’être prononcé sur les deux projets.
Alors que la Commission de la science, de l’éducation et de la culture du Conseil
national (CSEC-CN) avaient approuvé en amont le projet par 20 voix contre 5, la
chambre du peuple a accepté d’une part l’octroi d’un crédit-cadre de 350 millions de
francs par 153 voix contre 38 et 1 abstention, et d’autre part, la cession de biens-fonds
par 140 voix contre 34. Au final, l’UDC s’est révélé être le seul parti opposé au projet. Il a
notamment parlé de parc de subventions, allant même jusqu’au terme corruption,
expliquant que la Confédération ne devrait pas interférer dans ce domaine, mais
uniquement fournir des conditions cadres optimales. De plus, Christoph Mörgeli (udc,
ZH) a critiqué la répartition des sites, discriminatoire selon lui. A l’opposé, l’équilibre
linguistique, le rôle subsidiaire de la Confédération et la solidité du projet construit sur
des pôles d’excellences (les deux EPF) existants ont été mis en avant. Néanmoins, il est
nécessaire de préciser que le Conseil national a proposé une modification du projet
initial. Cette divergence concerne la cession de biens-fonds. Plus précisément, la
chambre basse estime que les produits financiers nés de la rente devraient être alloués
au soutien de l’ensemble des sites, afin de garantir l’équilibre régional. 
Le projet est parti du côté du Conseil des Etats. La chambre des cantons a ainsi
largement soutenu le projet de soutien de la Confédération au parc d’innovation, à
travers le crédit-cadre de 350 millions de francs, ainsi que la cession de biens-fonds.
Ils ont été acceptés par 37 voix sans opposition. Ainsi, la chambre des cantons n’a pas
souhaité suivre la volonté du Conseil national, qui avait proposé une réaffectation des
produits financiers liés à l’aérodrome de Dübendorf (ZH). Même si Géraldine Savary (ps,
VD) et Anne Seydoux-Christe (pdc, JU) ont respectivement parlé de «Lex Dübendorf» et
de «déséquilibre majeur», les sénateurs ont estimé que l’argent de la Confédération

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.09.2015
GUILLAUME ZUMOFEN
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devait revenir à la Confédération et non pas à une fondation privée. Ils ont donc rejeté
la modification du Conseil national. 
Le projet est alors retourné à la chambre du peuple. Au final, la divergence avec le
projet initial a été biffée. En effet, malgré l’opposition des élus romands, le Conseil
national a décidé que les produits financiers de la rente des droits de superficie de la
Confédération, qui concernent principalement l’aérodrome militaire de Dübendorf
(ZH), ne seraient pas redistribués à l’ensemble des sites. Fathi Derder (plr, VD) ou
encore Matthias Aebischer (ps, BE) ont critiqué un traitement qu’ils jugent inéquitable
des sites, alors que Jean-François Steiert (ps, FR) a parlé de déséquilibre régional. Le
projet a été validé, en septembre, à une faible majorité, au Conseil national par 99 voix
contre 88 et 2 abstentions. 8

1) FF, 2013, p. 6129ss.; BO CN, 2013, p. 1841; Communiqué du DFAE du 28.8.13.
2) BBl, 2013, S. 6839 ff., 6855 ff.; AB NR, 2013, S. 1840 ff.
3) AB SR, 2014, S. 232 f.
4) BBI 2013, S.5246 ff.; Lit. "ARE Bundesamt für Raumentwicklung (2013). Auswertung des Vernehmlassungsverfahrens zum
Bundesbeschluss über die Freigabe der Mittel ab 2025 für das Programm Agglomerationsverkehr".
5) Presse du 20.12.08.
6) FF, 2009, p. 7509 ss.; presse du 12.11.09. 
7) BO CE, 2010, p. 677 ss. et 685 ss.; BO CN, 2010, p. 1408 ss. et 1413 ss.; FF, 2010, p. 6293 s. 
8) BO, CE, pp.765; BO, CN, pp.1562; BO, CN, pp.949; Communiqué de presse CSEC-E; Communiqué de presse CSEC-N;
Communiqué de presse CdF-N; FF, 2015, 2719; FF, 2015, 2775; FF, 2015, 2777; Exp, 7.3.15; BZ, SGT, 6.6.15; SGT, 9.6., 10.6.,
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